
AVIATION CIVILE 1er mars 1994 TEMPS DE TRAVAIL

Recommandation sur le temps de travail du personnel au sol

(1er mars 1994)

En ce qui concerne le personnel au sol, les
représentants des employeurs et des
travailleurs conviennent de recommander
que toutes ces catégories de personnel

soient soumises à l’ensemble des
prescriptions contenues dans la directive
sur l’aménagement du temps de travail.
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